
AVIS PUBLIC AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE 
DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE D'APPROBATION 
RÉFÉRENDAIRE 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT URB-Z2017-059 
 
Avis public est donné de ce qui suit : 

1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 4 mai 2023, le conseil 
municipal de Saint-Bruno-de-Montarville a adopté le Second projet de règlement URB-
Z2017-059 modifiant le Règlement de zonage URB-Z2017 afin de remplacer les normes 
relatives aux matériaux de parement extérieur, aux bornes de recharge électrique, à 
l’agriculture urbaine, le remisage et l’entreposage de véhicule et le stationnement. 

2. Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande 
de la part des personnes intéressées des zones visées et des zones contiguës afin qu'un 
règlement qui les contient soit soumis à l’approbation de certaines personnes habiles à 
voter, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
(RLRQ, c. E-2.2). 

Une copie du Second projet de règlement URB-Z2017-059 est jointe au présent 
avis. 

3. Pour être valide, toute demande doit : 

- indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient; 

- être signée, dans le cas où il y a plus de 21 personnes intéressées de la zone 
d'où elle provient, par au moins 12 d’entre elles ou, dans le cas contraire, par au 
moins la majorité d'entre elles; 

- être reçue au bureau de la soussignée au plus tard le 31 mai 2023, lequel est 
situé à l’hôtel de ville, au 1585, rue Montarville ou par courriel à 
greffe@stbruno.ca; 

4. Les conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit de signer une 
demande : 

 Toute personne qui, le 16 mai 2023, n’est frappée d’aucune incapacité de voter 
prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités et qui remplit les conditions suivantes : 

- être une personne physique domiciliée dans la zone d’où peut provenir la 
demande et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et 

- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non 
résident d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la Ville de 
Saint-Bruno-de-Montarville qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et 
remplit les conditions suivantes : 

- être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise situé dans la zone d’où peut provenir la demande depuis au 
moins 12 mois; 

- dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté 
canadienne et ne pas être en curatelle. 

 Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non 
résident d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la Ville de 
Saint-Bruno-de-Montarville qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et 
remplit les conditions suivantes : 

- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement 
d’entreprise situé dans la zone d’où peut provenir la demande depuis au 
moins 12 mois; 

- être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des 
personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, 
comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit 
sur la liste référendaire, le cas échéant.  Cette procuration doit avoir été 
produite avant ou en même temps que la demande. 



 Personne morale : 

- avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou 
employés, une personne qui, le 16 mai 2023 et au moment d’exercer ce 
droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle 
et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la Loi. 

- avoir produit avant ou en même temps que la demande une résolution 
désignant la personne autorisée à signer la demande et à être inscrite sur la 
liste référendaire, le cas échéant. 

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne 
morale, nul ne peut être considéré comme personne intéressée à plus d’un titre 
conformément à l’article 531 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités. 

5. Les renseignements permettant de déterminer quelles personnes intéressées ont 
le droit de signer une demande à l’égard de chacune des dispositions du projet peuvent 
être obtenus en communiquant avec la greffière à l’adresse greffe@stbruno.ca. 

6. Toutes les dispositions du Second projet de règlement URB-Z2017-059 qui n'auront 
fait l'objet d'aucune demande valide pourront être incluses dans un règlement qui n'aura 
pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 

7. L’ensemble des zones de la municipalité sont visées par le Second projet de 
règlement URB-Z2017-059. 

Donné à Saint-Bruno-de-Montarville, le 23 mai 2023. 
 
Me Sarah Giguère 
Greffière 
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NOTES EXPLICATIVES 
 
Le Règlement de zonage URB-Z2017 est amendé afin : 
 

 De modifier les normes relatives aux matériaux de parement extérieur : 

- De regrouper les matériaux de parement extérieur de classe 2 et 3 dans le groupe d’usage 
Habitation et d’ajouter le clin de bois véritable peint ou traité en classe 2; 

- De spécifier pour tous les groupes d’usage que le verre réfléchissant ou tout autre produit 
similaire est interdit; 

- De modifier clin d’aluminium par clin métallique; 
 

 De modifier l’indice de réflectance solaire (IRS) de 78 à 72 pour favoriser des produits locaux et 
un indice qui perdurera dans le temps; 
 

 De modifier les normes relatives aux potagers et aux ruches pour se conformer à la 
réglementation provinciale et définir les bonnes pratiques; 

 
 D’ajouter des dates pour l’entreposage et le remisage de véhicules; 

 

 De corriger différents éléments à la suite de la refonte réglementaire de 2017. 
 
 
Ce règlement est susceptible d’approbation référendaire (à l’ensemble du territoire). 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 
Second projet de règlement URB-Z2017-059 modifiant le Règlement de zonage URB-Z2017 afin 
de remplacer les normes relatives aux matériaux de parement extérieur, aux bornes de recharge 
électrique, à l’agriculture urbaine, le remisage et l’entreposage de véhicule et le stationnement 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par le conseiller Mathieu 
Marcil lors de la séance ordinaire du conseil du 18 avril 2023 et que le règlement a été présenté et 
déposé à cette même séance. 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 
 
L’article 57 du Règlement de zonage URB-Z2017 est remplacé par le suivant : 
 

« ARTICLE 57 MATÉRIAUX DE PAREMENT EXTÉRIEUR AUTORISÉS SUR LES 
MURS D’UN BÂTIMENT 

 
Les seuls matériaux de parement extérieur autorisés sur les murs d’un 
bâtiment sont énumérés au présent article et sont classés de la manière 
suivante : 

 
1° Classe 1 : 

a. brique d’argile ou de béton, d’une épaisseur minimale de 75 
millimètres, installée avec du mortier; 

b. pierre naturelle ou de béton, d’une épaisseur minimale de 75 
millimètres, installée avec du mortier; 

c. granite d’une épaisseur minimale de 25 millimètres; 
d. marbre d’une épaisseur minimale de 40 millimètres; 
e. verre sauf verre réfléchissant ou tout autre produit similaire; 
f. mur rideau. 

 
2° Classe 2 : 

a. clin ou panneau profilé de fibrociment; 
b. clin de bois d’ingénierie peint ou prépeint en usine; 
c. clin en fibre de bois peint ou prépeint en usine; 
d. clin de vinyle; 
e. panneau ou clin d’acier peint et précuit en usine; 
f. clin métallique peint et précuit en usine. 
g. stuc d’agrégat; 
h. stuc de ciment acrylique sur isolant; 
i. stuc de ciment acrylique sur panneau de béton; 
j. céramique d’une épaisseur d’au moins 10 millimètres; 
k. brique d’argile ou de béton, d’une épaisseur minimale de 40 mm 

installée sans mortier ou sur isolant rigide; 
l. clin de bois véritable peint ou traité; 
m. panneau architectural de béton. 

 
Malgré ce qui précède, le clin de bois véritable peint ou traité et le clin 
métallique peint et précuit en usine de calibre 18 ou inférieur est autorisé 
comme matériau de parement extérieur de classe 1 pour les habitations 
multifamiliales (H3) et collectives (H4). ». 

 
 
Article 2 
 
L’article 60 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
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«  Les murs d’une habitation unifamiliale (H1) doivent être recouverts de matériaux de parement 

extérieur de classe 1 excluant les panneaux architecturaux de béton, dans une proportion minimale 
de 40 % de chaque mur pour les habitations d’une hauteur d’un étage et dans une proportion de 
50 % de chaque mur pour une habitation d’une hauteur de deux étages. La proportion restante, le 
cas échéant, peut être recouverte de matériaux de classe 2. Dans tous les cas, aucun mur ne doit être 
recouvert de plus de 4 matériaux différents, incluant le verre. ». 

 
 
Article 3 
 
Les paragraphes 1°, 2° et 3° du premier alinéa de l’article 61 de ce règlement sont remplacés par les 
suivants : 
 

« 1° Les murs d’un bâtiment principal de 1 ou 2 étages doivent être recouverts de matériaux de 
parement extérieur de classe 1, dans une proportion minimale de 75 % pour la façade principale 
et de 50 % pour les autres façades. La proportion restante, le cas échéant, peut être recouverte 
de matériaux de classe 2; 

 
2° Pour un bâtiment principal de plus de 2 étages, les murs des deux premiers étages doivent être 

recouverts de matériaux de parement extérieur de classe 1, dans une proportion minimale de 
90 % de chaque mur. La proportion restante, le cas échéant, peut être recouverte de matériaux 
de classe 2; 

 
3° Le parement de stuc de la classe 2 doit être un enduit sur treillis métallique ou un autre enduit 

commercial similaire, d'un fini lisse, sans agrégats exposés; ». 
 
 
Article 4 
 
L’article 63 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« Une cheminée extérieure installée ailleurs que sur le mur arrière d'un bâtiment doit être 
recouverte d'un matériau de classe 1 ou 2. ». 

 
 
Article 5 
 
Le deuxième alinéa de l’article 66 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« Tout toit plat d’une superficie de plus de 10 m2, à l’exception des sections végétalisées ou d'une 
partie du toit occupée par un équipement mécanique ou une terrasse, doit être recouvert d’un 
matériau ayant un indice de réflectance solaire (IRS) d'au moins 72. Cette exigence s’applique 
à un nouveau toit ou lors de la réfection d’un toit. Lors d’un agrandissement, seule la partie 
agrandie doit respecter cette exigence. Un toit peut être réparé en conservant le matériau 
existant. ». 

 
 
Article 6 
 
Le premier alinéa de l’article 67 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« À moins d’indication contraire au présent chapitre, pour un bâtiment accessoire, seuls sont 
autorisés les matériaux de parement extérieur de classe 1 ou 2. ». 

 
 
Article 7 
 
L’article 84 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du premier alinéa par le suivant :  
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«  Les usages Culture de légume (A5-01-01), Culture de noix (A5-01-02), Culture de fruit 

(A5-01-03), Culture de céréale ou de plante oléagineuse (A5-01-05) et Floriculture ou 
horticulture expérimentale (A5-01-06) sont autorisés comme usage additionnel à un usage 
principal du groupe Habitation (H) aux conditions suivantes :» ; 

 
2° Par le remplacement du paragraphe 2° du premier alinéa par le suivant : 

 
«  2° Un potager pour les usages Culture de légume (A5-01-01), Culture de noix (A5-01-

02), Culture de fruit (A5-01-03) et Floriculture ou horticulture expérimentale (A5-01-
06) est autorisé dans toutes les cours. Un potager pour l’usage Culture de céréale ou 
de plante oléagineuse (A5-01-05) est autorisé en cours latérales et arrière 
seulement; » ; 

 
3° Par le remplacement du paragraphe 4° du premier alinéa par le suivant : 

 
«  4° La hauteur des plantations d’un potager aménagé en cour avant ne doit pas excéder 1 

mètre; » ; 
 

4° Par le remplacement du paragraphe 5° du premier alinéa par le suivant : 
 
«  5° L’aménagement d’un potager en cour avant doit s’apparenter à un aménagement 

paysager. Le niveau du sol existant peut être rehaussé d’un maximum de 15 
centimètres et peut être encadré par une structure permanente ou temporaire pour 
retenir le sol; » ; 

 
5° Par l’ajout du paragraphe 8° suivant au premier alinéa : 

 
«  8° La superficie d’un potager en cour avant ne doit pas excéder 50 % de la superficie 

totale de ladite cour, en excluant l’aire de stationnement; » ; 
 

6° Par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du troisième alinéa par les suivants : 
  

«  1° Toute installation reliée à l’apiculture ne peut être située à moins de 15 mètres d’une 
voie publique ou d’une habitation; 

 
 2° Il est obligatoire d’enregistrer les ruches au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation (MAPAQ); 
 
 3° Le nom et l’adresse du propriétaire doivent être apposés sur la ruche; 
 
 4° Les ruches sans cadres mobiles sont interdites; 
 
 5° La ruche doit être placée de manière à ce que la trajectoire de vol des abeilles ne gêne 

pas le voisinage, doit être surélevée par rapport au sol et être dirigée vers le sud-est. ». 
 
 
Article 8 
 
Le premier alinéa de l’article 86 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 4° suivant : 
 

« 4° Un bâtiment, une construction ou un équipement accessoire doit être situé à au moins 3 
mètres d’une rive ou d’une bande de protection. ». 

 
 
Article 9 
 
Le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 97 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« 2° Un pavillon de jardin est autorisé sur le toit plat d'un bâtiment principal seulement, 
conformément aux dispositions applicables mentionnées au présent chapitre. Sa superficie 
maximale est fixée à 10% de la superficie du toit sans excéder 15 m2; ». 
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Article 10 
 
Le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 98 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« 2° Une pergola est autorisée sur le toit plat d'un bâtiment principal seulement, conformément 
aux dispositions applicables mentionnées au présent chapitre. Sa superficie maximale est 
fixée à 10 % de la superficie du toit sans excéder 15 m2; ». 

 
 
Article 11 
 
Le premier alinéa de l’article 106 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 5° suivant : 
 

« 5° Les boîtes ou bacs de plantation surélevés sont interdits dans la cour avant. ». 
 
 
Article 12 
 
Le premier alinéa de l’article 107 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 7° suivant : 
 

« 7° Une thermopompe, un équipement mécanique ou un autre équipement de service est autorisé 
seulement sur le toit plat d'un bâtiment principal. ». 

 
 
Article 13 
 
Le premier alinéa de l’article 110 de ce règlement est modifié par l’ajout des paragraphes 9° et 10° 
suivants : 
 

« 9° Une seule génératrice est autorisée; 
 

10° Les génératrices au mazout sont interdites. ». 
 
 
Article 14 
 
L’article 126 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du paragraphe 15° du deuxième alinéa par le suivant : 
  

«  15o  Potagers, ruches, boîtes ou bacs de plantation surélevés ou tout autre aménagement 
paysager. ». 

 
2° Par le remplacement du quatrième alinéa par le suivant : 

 
«  Un bâtiment, une construction ou un équipement accessoire, un équipement mécanique 

ou tout autres équipements et structure de service installé sur le toit plat d’un bâtiment 
principal doivent respecter les dispositions suivantes : ». 

 
 
Article 15 
 
Le paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 130 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« 2° Une aire de stationnement ne doit pas occuper plus de 35 % de la cour avant; ». 
 
 
Article 16 
 
L’article 140 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du titre de l’article par le suivant : 
  

«  Case de stationnement pour une personne à mobilité réduite »; 
 

2° Par le remplacement du premier alinéa par le suivant : 
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«  Toute aire de stationnement doit comprendre le nombre de cases de stationnement requis 

pour les personnes à mobilité réduite établi au tableau suivant : » ; 
 

3° Par le remplacement du troisième alinéa par le suivant : 
 
«  Les cases doivent être identifiées par un panneau reconnu au Code de la sécurité routière 

et au Règlement sur la signalisation routière. » ; 
 

4° Par le remplacement du quatrième alinéa par le suivant : 
 
«  Le panneau doit être fixé à un poteau implanté dans le coin avant de chaque case destinée 

aux personnes à mobilité réduite. Lorsqu’une case est située à moins de 1,5 mètre d’un des 
murs du bâtiment, le panneau peut être fixé sur ce mur. Dans tous les cas, la hauteur de la 
partie supérieure du panneau doit être d’au moins 1,4 mètre et d’au plus 2 mètres. ». 

 
 
Article 17 
 
L’article 144.1 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du paragraphe 1° du deuxième alinéa par le suivant : 
  

«  1o  Doit prévoir la présence des infrastructures (ex. : conduits souterrains) ainsi que 
l’espace nécessaire à l’installation de bornes de recharge pour au moins 50 % des 
espaces de stationnement pour véhicules électriques ; »; 

 
2° Par le remplacement du paragraphe 3° du deuxième alinéa par le suivant : 

 
«  Le nombre de bornes de recharge est fixé à minimum 25 % du nombre de cases de 

stationnement exigé au présent règlement. ». 
 
 
Article 18 
 
Le paragraphe 5° du troisième alinéa de l’article 146 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« 5° Il est autorisé de remiser ou d’entreposer une roulotte, une remorque, un bateau, une 
embarcation, un véhicule hors route, un véhicule ou un équipement similaire autre qu’une 
autocaravane uniquement durant la période du 1er novembre d’une année au 15 avril de 
l’année suivante; ». 

 
 
Article 19 
 
Le paragraphe 4° du troisième alinéa de l’article 147 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« 4° La période de remisage ou d’entreposage d’une autocaravane est autorisé uniquement durant 
la période du 1er novembre d’une année au 15 avril de l’année suivante; ». 

 
 
Article 20 
 
L’article 169 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du sous-paragraphe g. du paragraphe 1° du premier alinéa par le suivant : 
  

« g. verre sauf verre réfléchissant ou tout autre produit similaire; »; 
 

2° Par le remplacement du sous-paragraphe j. du paragraphe 1° du premier alinéa par le suivant : 
  

« j. clin métallique peint et précuit en usine de calibre 18 ou inférieur. ». 
 
 
Article 21 
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Le deuxième alinéa de l’article 177 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« Tout toit plat, à l’exception des sections végétalisées ou d'une partie du toit occupée par un 
équipement mécanique ou une terrasse, doit être recouvert d’un matériau ayant un indice de 
réflectance solaire (IRS) d'au moins 72. Cette exigence s’applique à un nouveau toit ou lors de 
la réfection d’un toit. Lors d’un agrandissement, seule la partie agrandie doit respecter cette 
exigence. Un toit peut être réparé en conservant le matériau existant. ». 

 
 
Article 22 
 
L’article 183 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du paragraphe 4° du premier alinéa par le suivant : 
 
« 4° La hauteur des plantations d’un potager aménagé en cour avant ne doit pas excéder 1 

mètre; » ; 
 

2° Par le remplacement du paragraphe 5° du premier alinéa par le suivant : 
 
«  5° L’aménagement d’un potager en cour avant doit s’apparenter à un aménagement 

paysager. Le niveau du sol existant peut être rehaussé et peut être encadré par une 
structure permanente ou temporaire pour retenir le sol; »; 

 
3° Par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du troisième alinéa par les suivants : 
  

«  1° Toute installation reliée à l’apiculture ne peut être située à moins de 15 mètres d’une 
voie publique ou d’une habitation; 

 
 2° Il est obligatoire d’enregistrer les ruches au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation (MAPAQ); 
 
 3° Le nom et l’adresse du propriétaire doivent être apposés sur la ruche; 
 
 4° Les ruches sans cadres mobiles sont interdites; 
 
 5° La ruche doit être placée de manière à ce que la trajectoire de vol des abeilles ne gêne 

pas le voisinage, doit être surélevée par rapport au sol et être dirigée vers le sud-est. ». 
 
 
Article 23 
 
Le premier alinéa de l’article 187 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 4° suivant : 
 

« 4° Un bâtiment, une construction ou un équipement accessoire doit être situé à au moins 3 mètres 
d’une rive ou d’une bande de protection. ». 

 
 
Article 24 
 
Le premier alinéa de l’article 197 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 5° suivant : 
 

« 5° Les boîtes ou bacs de plantation surélevés sont autorisés dans toutes les cours. ». 
 
 
Article 25 
 
Le premier alinéa de l’article 204 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 9° suivant : 
 

« 9° Les génératrices au mazout sont interdites. ». 
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Article 26 
 
Le paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 206 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« 5° Une aire de remisage extérieure permanente doit être située à au moins 2 mètres d’un 
bâtiment principal, sauf si elle y est attenante; ». 

 
 
Article 27 
 
Le tableau de l’article 222 de ce règlement est modifié par le remplacement du point 5 par le suivant : 
 

5. Escalier extérieur autre 
que celui donnant accès 
au rez-de-chaussée ou 
au sous-sol d’un 
bâtiment 

Oui Oui Oui 

a) L’empiètement dans la marge avant ne doit pas excéder 1,5 mètre; 
b) La distance minimale d’une ligne latérale est fixée à 2 mètres; 
 

 
 
Article 28 
 
L’article 235 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du troisième alinéa par le suivant : 
 
«  Les cases doivent être identifiées par un panneau reconnu au Code de la sécurité routière 

et au Règlement sur la signalisation routière. » ; 
 

2° Par l’ajout du quatrième alinéa suivant : 
 
«  Le panneau doit être fixé à un poteau implanté dans le coin avant de chaque case destinée 

aux personnes à mobilité réduite. Lorsqu’une case est située à moins de 1,5 mètre d’un des 
murs du bâtiment, le panneau peut être fixé sur ce mur. Dans tous les cas, la hauteur de la 
partie supérieure du panneau doit être d’au moins 1,4 mètre et d’au plus 2 mètres. ». 

 
 
Article 29 
 
L’article 273 de ce règlement est modifié par le remplacement du sous-paragraphe j. du paragraphe 1° 
du premier alinéa par le suivant : 

« j. clin métallique peint et précuit en usine de calibre 18 ou inférieur. ». 
 
 
Article 30 
 
Le deuxième alinéa de l’article 280 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« Tout toit plat, à l’exception des sections végétalisées ou d'une partie du toit occupée par un 
équipement mécanique ou une terrasse, doit être recouvert d’un matériau ayant un indice de 
réflectance solaire (IRS) d'au moins 72. Cette exigence s’applique à un nouveau toit ou lors de 
la réfection d’un toit. Lors d’un agrandissement, seule la partie agrandie doit respecter cette 
exigence. Un toit peut être réparé en conservant le matériau existant. ». 

 
 
Article 31 
 
L’article 286 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« ARTICLE 286 VENTE AU DÉTAIL DE PRODUIT FABRIQUÉ SUR PLACE OU 
DESTINÉ À LA VENTE EN GROS 

 
La vente au détail de produits fabriqués ou transformés sur place ou destinés 
à la vente en gros, est autorisée aux conditions suivantes :  
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1° La vente au détail doit être effectuée dans un espace aménagé à cette 
fin à l'intérieur du bâtiment principal où sont manufacturés, fabriqués, 
produits, transformés ou entreposés les produits mis en vente; 

 
2° La superficie de plancher ne doit pas excéder 5 % de la surface totale 

de plancher de la suite industrielle sans excéder 25 m2. ». 
 
 
Article 32 
 
L’article 287 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du paragraphe 4° du premier alinéa par le suivant : 
 
«  4° La hauteur des plantations d’un potager aménagé en cour avant ne doit pas excéder 1 

mètre; » ; 
 

2° Par le remplacement du paragraphe 5° du premier alinéa par le suivant : 
 
«  5° L’aménagement d’un potager en cour avant doit s’apparenter à un aménagement 

paysager. Le niveau du sol existant peut être rehaussé et peut être encadré par une 
structure permanente ou temporaire pour retenir le sol; » ; 

 
3° Par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du troisième alinéa par les suivants : 
  

«  1° Toute installation reliée à l’apiculture ne peut être située à moins de 15 mètres d’une 
voie publique ou d’une habitation; 

 
 2° Il est obligatoire d’enregistrer les ruches au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation (MAPAQ); 
 
 3° Le nom et l’adresse du propriétaire doivent être apposés sur la ruche; 
 
 4° Les ruches sans cadres mobiles sont interdites; 
 
 5° La ruche doit être placée de manière à ce que la trajectoire de vol des abeilles ne gêne 

pas le voisinage, doit être surélevée par rapport au sol et être dirigée vers le sud-est. ». 
 
 
Article 33 
 
Le premier alinéa de l’article 290 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 4° suivant : 
 

« 4° Un bâtiment, une construction ou un équipement accessoire doit être situé à au moins 3 mètres 
d’une rive ou d’une bande de protection. ». 

 
 
Article 34 
 
Le premier alinéa de l’article 302 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 7° suivant : 
 

« 7° Les génératrices au mazout sont interdites. ». 
 
 
Article 35 
 
Le paragraphe 6° du premier alinéa de l’article 304 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« 6° Une aire de remisage extérieure permanente doit être située à au moins 2 mètres d’un 
bâtiment principal, sauf si elle y est attenante; ». 

 
 
  



 

11 
 

Article 36 
 
L’article 319 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du paragraphe 15° du deuxième alinéa par le suivant : 
  

«  15o  Potagers, ruches, boîtes ou bacs de plantation surélevés ou tout autre aménagement 
paysager. »; 

 
2° Par le remplacement du quatrième alinéa par le suivant : 

 
«  Un bâtiment, une construction ou un équipement accessoire, un équipement mécanique ou 

tout autre équipement et structure de service installé sur le toit plat d’un bâtiment principal 
doivent respecter les dispositions suivantes : ». 

 
 
Article 37 
 
Le tableau de l’article 320 de ce règlement est modifié par le remplacement du point 4. par le suivant : 
 

4. Escalier extérieur autre 
que celui donnant accès 
au rez-de-chaussée ou 
au sous-sol d’un 
bâtiment 

Oui Oui Oui 

a) L’empiètement dans la marge avant ne doit pas excéder 1,5 mètre; 
b) La distance minimale d’une ligne latérale est fixée à 2 mètres; 
 

 
 
Article 38 
 
L’article 333 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du troisième alinéa par le suivant : 
 

«  Les cases doivent être identifiées par un panneau reconnu au Code de la sécurité routière 
et au Règlement sur la signalisation routière. »; 

 
2° Par l’ajout du quatrième alinéa suivant : 

 
«  Le panneau doit être fixé à un poteau implanté dans le coin avant de chaque case destinée 

aux personnes à mobilité réduite. Lorsqu’une case est située à moins de 1,5 mètre d’un des 
murs du bâtiment, le panneau peut être fixé sur ce mur. Dans tous les cas, la hauteur de la 
partie supérieure du panneau doit être d’au moins 1,4 mètre et d’au plus 2 mètres. ». 

 
 
Article 39 
 
Le premier alinéa de l’article 368 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 5° suivant : 
 

« 5° Un bâtiment agricole doit être situé à au moins 3 mètres d’une rive ou d’une bande de 
protection. ». 

 
 
Article 40 
 
L’article 372 de ce règlement est modifié par le remplacement paragraphe 11° du premier alinéa par le 
suivant : 

«  11. clin métallique peint et précuit en usine; ». 
 
 
Article 41 
 
Le deuxième alinéa de l’article 373 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
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« Tout toit plat d’une superficie de plus de 10 m2, à l’exception des sections végétalisées ou d'une 
partie du toit occupée par un équipement mécanique ou une terrasse, doit être recouvert d’un 
matériau ayant un indice de réflectance solaire (IRS) d'au moins 72. Cette exigence s’applique 
à un nouveau toit ou lors de la réfection d’un toit. Lors d’un agrandissement, seule la partie 
agrandie doit respecter cette exigence. Un toit peut être réparé en conservant le matériau 
existant. ». 

 
 
Article 42 
 
Le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 395 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« 1° Une génératrice doit être installée à au moins 3 mètres des limites extérieures du toit. Les 
génératrices au mazout sont interdites; ». 

 
 
Article 43 
 
L’article 422 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du sous-paragraphe g. du paragraphe 1° du premier alinéa par le suivant : 
  

«  g. verre sauf verre réfléchissant ou tout autre produit similaire; » ; 
 

2° Par le remplacement du sous-paragraphe j. du paragraphe 1° du premier alinéa par le suivant : 
  

«  j. clin métallique peint et précuit en usine de calibre 18 ou inférieur. ». 
 
 
Article 44 
 
Le deuxième alinéa de l’article 430 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« Tout toit plat, à l’exception des sections végétalisées ou d'une partie du toit occupée par un 
équipement mécanique ou une terrasse, doit être recouvert d’un matériau ayant un indice de 
réflectance solaire (IRS) d'au moins 72. Cette exigence s’applique à un nouveau toit ou lors de 
la réfection d’un toit. Lors d’un agrandissement, seule la partie agrandie doit respecter cette 
exigence. Un toit peut être réparé en conservant le matériau existant. ». 

 
 
Article 45 
 
L’article 435 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du paragraphe 4° du premier alinéa par le suivant : 
 
«  4° La hauteur des plantations d’un potager aménagé en cour avant ne doit pas excéder 1 

mètre; »; 
 

2° Par le remplacement du paragraphe 5° du premier alinéa par le suivant : 
 
«  5° L’aménagement d’un potager en cour avant doit s’apparenter à un aménagement 

paysager. Le niveau du sol existant peut être rehaussé et peut être encadré par une 
structure permanente ou temporaire pour retenir le sol; »; 

 
3° Par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du troisième alinéa par les suivants : 
  

«  1° Toute installation reliée à l’apiculture ne peut être située à moins de 15 mètres d’une 
voie publique ou d’une habitation; 

 
 2° Il est obligatoire d’enregistrer les ruches au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation (MAPAQ); 
 
 3° Le nom et l’adresse du propriétaire doivent être apposés sur la ruche; 
 
 4° Les ruches sans cadres mobiles sont interdites; 
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 5° La ruche doit être placée de manière à ce que la trajectoire de vol des abeilles ne gêne 

pas le voisinage, doit être surélevée par rapport au sol et être dirigée vers le sud-est. ». 
 
 
Article 46 
 
Le premier alinéa de l’article 436 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 3° suivant : 
 

« 3° Un bâtiment, une construction ou un équipement accessoire doit être situé à au moins 3 mètres 
d’une rive ou d’une bande de protection. ». 

 
 
Article 47 
 
Le premier alinéa de l’article 446 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 5° suivant : 
 

« 5° Les boîtes ou bacs de plantation surélevés sont autorisés dans toutes les cours. ». 
 
 
Article 48 
 
Le premier alinéa de l’article 453 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 9° suivant : 
 

« 9° Les génératrices au mazout sont interdites. ». 
 
 
Article 49 
 
L’article 484 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du troisième alinéa par le suivant : 
 
«  Les cases doivent être identifiées par un panneau reconnu au Code de la sécurité routière 

et au Règlement sur la signalisation routière. »; 
 

2° Par l’ajout du quatrième alinéa suivant : 
 
«  Le panneau doit être fixé à un poteau implanté dans le coin avant de chaque case destinée 

aux personnes à mobilité réduite. Lorsqu’une case est située à moins de 1,5 mètre d’un des 
murs du bâtiment, le panneau peut être fixé sur ce mur. Dans tous les cas, la hauteur de la 
partie supérieure du panneau doit être d’au moins 1,4 mètre et d’au plus 2 mètres. ». 

 
 
Article 50 
 
L’article 517 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du sous-paragraphe g. du paragraphe 1° du premier alinéa par le suivant : 
  

«  g. verre sauf verre réfléchissant ou tout autre produit similaire; »; 
 

2° Par le remplacement du sous-paragraphe j. du paragraphe 1° du premier alinéa par le suivant : 
  

«  j. clin métallique peint et précuit en usine de calibre 18 ou inférieur. ». 
 
 
Article 51 
 
Le deuxième alinéa de l’article 525 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
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« Tout toit plat d’une superficie de plus de 10 m2, à l’exception des sections végétalisées ou d'une 
partie du toit occupée par un équipement mécanique ou une terrasse, doit être recouvert d’un 
matériau ayant un indice de réflectance solaire (IRS) d'au moins 72. Cette exigence s’applique 
à un nouveau toit ou lors de la réfection d’un toit. Lors d’un agrandissement, seule la partie 
agrandie doit respecter cette exigence. Un toit peut être réparé en conservant le matériau 
existant. ». 

 
 
Article 52 
 
L’article 531 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du paragraphe 4° du premier alinéa par le suivant : 
 
«  4° La hauteur des plantations d’un potager aménagé en cour avant ne doit pas excéder 1 

mètre; »; 
 

2° Par le remplacement du paragraphe 5° du premier alinéa par le suivant : 
 
«  5° L’aménagement d’un potager en cour avant doit s’apparenter à un aménagement 

paysager. Le niveau du sol existant peut être rehaussé et peut être encadré par une 
structure permanente ou temporaire pour retenir le sol; »; 

 
3° Par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du troisième alinéa par les suivants : 
  

«  1° Toute installation reliée à l’apiculture ne peut être située à moins de 15 mètres d’une 
voie publique ou d’une habitation; 

 
 2° Il est obligatoire d’enregistrer les ruches au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation (MAPAQ); 
 
 3° Le nom et l’adresse du propriétaire doivent être apposés sur la ruche; 
 
 4° Les ruches sans cadres mobiles sont interdites; 
 
 5° La ruche doit être placée de manière à ce que la trajectoire de vol des abeilles ne gêne 

pas le voisinage, doit être surélevée par rapport au sol et être dirigée vers le sud-est. ». 
 
 
Article 53 
 
Le premier alinéa de l’article 538 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 4° suivant : 
 

« 4° Un bâtiment, une construction ou un équipement accessoire doit être situé à au moins 3 mètres 
d’une rive ou d’une bande de protection. ». 

 
 
Article 54 
 
Le troisième alinéa de l’article 544 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« Un pavillon de bain est autorisé sur un toit plat autre que celui d'un bâtiment accessoire, 
conformément aux dispositions applicables mentionnées au présent chapitre. ». 

 
 
Article 55 
 
Le premier alinéa de l’article 549 de ce règlement est modifié par l’ajout du paragraphe 5° suivant : 
 

« 5° Les boîtes ou bacs de plantation surélevés sont autorisés dans toutes les cours. ». 
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Article 56 
 
Le premier alinéa de l’article 555 de ce règlement est modifié par l’ajout des paragraphes 9° et 10° 
suivants : 
 

« 9° Une seule génératrice est autorisée; 
 

10° Les génératrices au mazout sont interdites. ». 
 
 
Article 57 
 
L’article 585 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par le remplacement du tableau du premier alinéa par le suivant : 
 

A B C 

Usage Superficie de plancher Nombre minimal de cases 

Commerce (C) moins de 1 500 m2 1 

1 501 m2 à 10 500 m2 3 

10 501 m2 et plus 5 plus 1 par 2 000 m2 
additionnel 

Habitation (H) 8 à 30 1 

 31 et plus 1/25 logements 

 
2° Par le remplacement du troisième alinéa par le suivant : 

 
«  Les cases doivent être identifiées par un panneau reconnu au Code de la sécurité routière 

et au Règlement sur la signalisation routière. »; 
 

3° Par l’ajout du quatrième alinéa suivant : 
 
«  Le panneau doit être fixé à un poteau implanté dans le coin avant de chaque case destinée 

aux personnes à mobilité réduite. Lorsqu’une case est située à moins de 1,5 mètre d’un des 
murs du bâtiment, le panneau peut être fixé sur ce mur. Dans tous les cas, la hauteur de la 
partie supérieure du panneau doit être d’au moins 1,4 mètre et d’au plus 2 mètres. ». 

 
 
Article 58 
 
L’article 591 de ce règlement est modifié par l’ajout du troisième alinéa suivant : 
 

«  Tout aire de stationnement intérieur desservant un usage du groupe Habitation (H) doit respecter 
les dispositions du chapitre sur les zones Habitation du présent règlement. ». 

 
 
Article 59 
 
Le sous-paragraphe b. du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 622 de ce règlement est remplacé 
par le suivant : 
 

«  b.  En plus du nom de l’ensemble immobilier, le logo et le nom dûment enregistrés; ». 
 
 
Article 60 
 
Le paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 649 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

«  5° La hauteur maximale d’une enseigne directionnelle, incluant son support, est fixée à 1,2 
mètre, sauf dans le cas d’un usage industriel où la hauteur est fixée à 1,5 mètre; ». 
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Article 61 
 
Le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 652 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

«  1° Dans une zone autre que Multifonctionnelle (MC-MH), mais incluant la zone MC-255, la 
superficie totale d’une enseigne ne doit pas excéder 0,1 m2 par mètre linéaire de la longueur 
de la ligne avant sans excéder 3 m2. Cependant, lorsque l'enseigne est adjacente à la route 
116 ou à l'autoroute 30, la superficie maximale est fixée à 6 m2. ». 

 
 
Article 62 
 
L’article 656 de ce règlement est modifié de la façon suivante : 

1° Par la suppression du paragraphe 5° du premier alinéa; 
 

2° Par le remplacement du paragraphe 7° du premier alinéa par le suivant : 
 

«  7° Toute partie d’une enseigne temporaire, incluant son support, doit être implantée à au 
moins 1 mètre de la ligne de terrain, sans empiéter dans l’emprise de rue ni nuire à la 
circulation et sans être à moins de 1,5 mètre de la voie de circulation (extrémité du 
pavage). »; 

 
3° Par la renumérotation des paragraphes en conséquence. 

 
 
Article 63 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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